
Directio départemeotale des territiires 

NOTICE D’INFORMATION

Améliiratio du piteotel pillioisateur des abeilles dimestques piur la
préservatio de la biidiversité (API)

CAMPAGNE 2024
Pour toute précision contacter les D.D.T. :
Alsace : 
• du Haut-Rhin : 03 89 24 83 00 - ddt-sadr-bat@haut-rhin.gouv.fr
• du Bas-Rhin : Myriam Steig - 03 88 88 91 51
Champagoe-Ardeooe :
• des Ardennes : Isabelle Beaude 03.51.16.50.87
• de l’Aube : Anne Peloso 03.25.71 18 44 /ddt-maec-bio@aube.gouv.fr
• de la Marne : Bertrand Tricard 03.26.70.80.69
• de la Haute-Marne : ddt-maec-bio@haute-marne.gouv.fr

Lirraioe :
• Meurthe-et-Moselle : Vincent Foucaut : 03 83 91 40 55
• Meuse : Pascale Philippe 03.29.79.92.69
• Moselle : Marie-Yvonne Taputai :  03 87 34 34 94 
• Vosges : Blandine Guérard : 03 29 69 12 62

Mesure sur 1 an 

Cette notice départementale présente une mesure particulière : Améliiratio du piteotel pillioisateur
des abeilles dimestques piur la préservatio de la biidiversité (API).
Elle complète la notice nationale d’information sur les aides en faveur de l’agriculture biologique, sur les
mesures agroenvironnementales et climatiques  MAEC).
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Rappel : les bénéfciaires de MAEC doivent remplir, comme pour les autres aides, les exigences de la
conditionnalité. Vous pouvez télécharger les fches conditionnalité sous Telepac.

Si vous souhaitez davantage de précisions contactez votre DDT.

1. OBJECTIFS DE LA MESURE

La MAEC API vise à modifer les pratiques apicoles pour mieux mettre cette activité au service de la
biodiversité végétale dans les zones de grandes cultures et dans les zones intéressantes au titre de la
biodiversité.

2. MONTANT DE LA MESURE

En contrepartie du respect du cahier des charges de la mesure, une aide de 21 €  par ruche  colonie)
engagée vous sera versée annuellement.

Votre engagement est susceptible d'être plafonné à 10 000 € /exploitation   Montant FEADER + Région),
avec application de la transparence GAEC1. 

3. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS

Les  critères  de  sélection  permettent  de  prioriser  les  demandes  d'aide  au  regard  des  capacités
fnancières.

La mesure API est ouverte en 2024 pour les apiculteurs cotisants AMEEA.2

1Pour les GAEC résultant de la fusion d’exploitations autonomes, la transparence GAEC s’applique : le plafond est multiplié par
le nombre d’associés exploitants répondant aux critères d’éligibilité des personnes physiques. Cette règle ne s’applique pas
pour le plancher.

2pour les structures sociétaires : il faut que au moins la majorité des parts de la société soient détenues par des cotisants à
l'AMEXA
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Nitce oatioale d’iofirmatio sur
les MAEC et sur les aides eo faveur

de l’agriculture biiligique

Nitce d’iofirmatio API

• Les conditions d’engagement dans les
MAEC y compris la API

• Les obligations générales à respecter
• Les contrôles et le principe général du

régime de sanctions
• Les modalités de dépôt des demandes

MAEC y compris API

• Les objectifs de la mesure API
• Les conditions d’éligibilité spécifques

à la API
• Le cahier des charges de la API  à

respecter et  des précisions  sur  le
régime  de  sanction  spécifque  à  la
mesure

contient

contient



4. CONDITIONS SPÉCIFIQUES D'ELIGIBILITE

En plus des conditions d’éligibilité générales aux diférentes MAEC, rappelées dans la notice nationale
d’information, vous devez respecter les conditions spécifques à la mesure API.

4-1 : Les cioditios relatves à la demaode, au demaodeur iu à l’expliitatio
Le siège de votre exploitation doit être situé en région : Grand Est

Vous ne pouvez vous engager dans la mesure que si, au total, votre engagement représente un montant
annuel d’au moins 1 512 €, soit 72 ruches. Si ce montant minimum n’est pas respecté lors de votre
demande, celle-ci sera irrecevable.

4-2 : Les cioditios relatves aux cilioies eogagées
Vous ne pouvez engager dans le dispositif que les colonies3 ayant fait l’objet d’une déclaration annuelle
de détention et d’emplacement de ruches auprès de l'autorité compétente.
 
Les  colonies  doivent  être  déclarées  sur  le  site  en  ligne  du  ministère  en  charge  de  l'agriculture  :
www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr eotre le 1er Septembre et le 31 Décembre.

Pour la campagne 2024, vous devez fournir le récépissé de déclaration de l'année 2023 lors du dépôt de
votre dossier PAC.
Vous pouvez fournir le récépissé de déclaration de l'année 2024 pour les cas particuliers suivants :

• nouveaux apiculteurs ;
• efectifs de la déclaration 2023 ne reéétant pas la situation de l'année 2024.

Pour ces cas particuliers de transmission du récépissé de l'année 2024,  les documents doivent être
fournis avant le 31 décembre 2024.

5 : CAHIER DES CHARGES ET RÉGIME DE CONTROLE

L’ensemble de vos obligations doit être respecté tout au long de votre contrat, et ce dès le 15 mai 2024.
L’ensemble des documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doit
être conservé sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les 4
années suivantes.

Les diférentes obligations du cahier des charges de la mesure API sont décrites dans le tableau ci-
dessous.

Conformément à la réglementation européenne, en cas de modifcation des normes et exigences ou
obligations réglementaires,  ou pour permettre l'adaptation au cadre réglementaire de la période de
programmation suivante, une clause de révision pourra être appliquée.

5-1 : Le cahier des charges de la mesure API :
Cf. page suivante.

3 Seules les colonies pour la production de miel sont éligibles. Les sélectionneurs de reines ne sont pas éligibles.
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Obligatios du cahier des charges

à respecter eo ciotreparte du paiemeot
de l’aide

Ciotrôles sur place Saoctios

Midalités de ciotrôle Pièces à fiuroir Caractère Impirtaoce Éteodue

Détenir en permanence un nombre
de colonies au moins égal au nombre

de colonies engagées.

Vérifcation sur la base du
registre d'élevage et
contrôle visuel de

cohérence avec les constats
terrain

Registre d'élevage Réversible
Principale  hors cas

particulier des pertes
hivernales)

Totale

Enregistrement des emplacements
des colonies4 :

- description de l'emplacement 
 commune, lieu-dit le cas échéant,
situé ou non sur une zone 
intéressante au titre de la 
biodiversité),
- nombre de colonies par 
emplacement,
- date d’implantation de la colonie,
date de déplacement de la 
colonie.

Documentaire - présence
du registre d'élevage et

efectivité des
enregistrements et

vérifcation sur la liste des
communes intéressantes
au titre de la biodiversité

Registre d’élevage Réversible Secondaire Totale

Présence d'un emplacement
supplémentaire par tranche de 24

colonies engagées5

Vérifcation sur la base du
registre d’élevage et
contrôle visuel de

cohérence avec les constats
terrain

Registre d’élevage Réversible Principale Totale

4 Vous trouverez un modèle de fiche d'enregistrement des emplacements en annexe.
5 Avoir un emplacement supplémentaire par tranche de 24 colonies, soit respecter la répartition suivante :

• avoir 3 emplacements entre 72 et 95 colonies engagées
• avoir 4 emplacements entre 96 et 119 colonies engagées
• avoir 5 emplacements entre 120 et 143 colonies engagées
• etc.

Exemple : un apiculteur qui engage 100 colonies doit attester de 4 emplacements validant les conditions requises par le cahier des charges de la mesure. Il n'est
pas attendu que cela corresponde à 4 emplacements distincts occupés en permanence.
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Obligatios du cahier des charges

à respecter eo ciotreparte du paiemeot

Ciotrôles sur place Saoctios
Midalités de ciotrôle Pièces à fiuroir Caractère Impirtaoce Éteodue

Présence d'au minimum 24 colonies
engagées sur chaque emplacement

Vérifcation sur la base du
registre d’élevage et
contrôle visuel de

cohérence avec les constats
terrain

Registre d’élevage Emplacement non comptabilisé en cas de non
respect

Respect d’une durée minimale
d’occupation de 3 semaines sur

chaque emplacement

Documentaire : vérifcation
sur la base du registre

d'élevage
Registre d’élevage

Emplacement non comptabilisé en cas de non
respect

Respect d’une distance minimale de 
2 500 mètres entre 2 emplacements.
En cas d’obstacles
naturels  lignes de crête et cols en
zone de montagne, bosquets)
respect d’une distance minimale de
500 mètres entre 2 emplacements 

Vérifcation sur la base du
registre d'élevage et
contrôle visuel de

cohérence avec les constats
terrain

Registre d’élevage Un des 2 emplacements non comptabilisé en cas de
non respect

Respect d’un emplacement pour
chaque tranche de 96 colonies

engagées sur une zone intéressante
au titre de la biodiversité6 pendant
au moins 3 semaines entre les mois

d’avril et d'octobre par année
d'engagement7

Vérifcation sur la base du
registre d’élevage et
contrôle visuel de

cohérence avec les constats
terrain

Registre d’élevage Réversible Principale Totale

6l’ensemble du territoire Grand Est est considéré comme une zone favorable à la biodiversité. 
7Les autres obligations du cahier des charges sont également applicables lorsque l'emplacement est situé en zone de biodiversité.  Un emplacement manquant en zone de
biodiversité correspond à 4 emplacements manquants.
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5-2. Précisiios sur le régime de saoctio

Déclaratio     spiotaoée     de     la     dimioutio     du     oimbre     de     cilioies     eogagées  

Lorsque vous ne détenez plus le nombre de colonies engagées dans la mesure  par exemple en
raison des pertes hivernales), vous devez efectuer une déclaratio spiotaoée auprès de vitre
DDT(M) daos uo délai de 15 jiurs à partr de la date du ciostat.
La DDT M) peut alors vous proposer un délai maximum de 2 mois pour vous permettre de
régulariser la situation et d’être à nouveau en capacité de respecter l’ensemble de vos
engagements. Ce délai sera compatible avec une reconstitution du nombre de colonies engagées
au plus tard le 15 mai. Passé ce délai, les obligations non respectées feront l’objet d’une sanction
selon les règles exposées dans la notice nationale d’information.

Nio cimptabilisatio des emplacemeots ciostatés eo aoimalie

Lorsqu’un emplacement ne respecte pas l’obligation du cahier des charges relative au nombre
minimum de colonies engagées ou relative à la durée minimale d’occupation de l’emplacement, il
n’est pas comptabilisé pour la vérifcation de l’obligation portant sur la présence d'un
emplacement par tranche de 24 colonies engagées  et  le  cas  échéant,  pour  la  vérifcation de
l'obligation portant sur un nombre minimum d'emplacements au sein d'une zone intéressante au
titre de la biodiversité).

De même lorsque deux emplacements ne respectent pas la distance minimale de 2 500 mètres
entre les deux emplacements, seul un des deux emplacements est comptabilisé pour la vérifcation
de l’obligation portant sur la présence d’au moins un emplacement par tranche de 24 colonies
engagées. Cette règle est également applicable lorsqu'un emplacement est situé dans une zone
intéressante au titre de la biodiversité.

Le contrôleur s’assure alors que le nombre d’emplacements respectant le cahier des charges est
bien supérieur ou égal au nombre requis par l’engagement, et  éventuellement,  qu’un nombre
suffisant d’entre eux est situé dans une zone intéressante au titre de la biodiversité. Le nombre
total d'unités considérées en anomalie au titre de la mesure correspond à la valeur la plus élevée
entre  le  nombre  total  d'emplacements  constatés  en  anomalie,  et  le  nombre  d'emplacements
considérés en anomalie au titre de l'obligation portant sur les zones présentant un intérêt pour la
biodiversité.

Calcul de la réductio  oaocière
Rappel     :  les  principes  généraux  du  régime  de  sanctins  sint  décrits  dans  la  nitce  natinale  
d’infirmatin sur les MAEC et sur les aides en faveur de l’agriculture biiligique (dispinible sius
telepac).
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